
 

 

 

 

 

 

 

Commission Relation Usager (Qualité / Droit 

Usagers 

 

Médiation 

 
 
 
 
 
 

 
Etre Entendu / Indemnisé 

Consentement : 

- Devoir d'Information du Médecin 

- Droit à la Participation Médicale Patient 

(expression de volonté = Consentement) 

- Possibilité de Refuser 

 
2 Exceptions : 

- Urgence 

- Impossibilité d'informer 

 

 

 

 

 

 
Prise de Décision Patient Avec Médecin 

 
Respect de la volonté du Patient par le 

Médecin 

 
Devoir d'information du Médecin sur la 

Demander réparation devant les CCI 

 

 
Droit au respect de sa vie privée / Secret 

des Informations #SecretProfessionnel 

 
Dérogations possibles 

 
 
 

Confidentialité 

Participer à la Décision Médicale Droit de Refus 

 
 
 
 

Personne de Confiance 

conséquence du Refus 

 
Si Refus = Mise en Danger, le Médecin doit 

tout faire pour convaincre le patient 

d'accepter les soins Indispensables 

 
Si patient hors d'état d'exprimer sa 

Directives Anticipées : Fin de vie. 
volonté ! 

 

Egal accès = Pas de Discrimination 

 
Bénéficier des soins les plus appropriés : 

 
Accès aux Soins DROITS DES 

 

Douleur Toujours prévenuée, évaluée, traitée. 

Accès à la Santé = Droit ! 
Efficacité  +  Sécurité Sanitaire    

 
Choix du Médecin 

PATIENTS 
Respect de la Personne soignée Vie Digne jusqu'à la mort 

 
Accès aux Soins Palliatifs + 

Accompagnement si l'état le requiert. 

 

Droit à l'Information sur son état de Santé : 

Quel Diagnostic ? Soin ? Risques ? 

Conséquences ? 

 
Volonté d'ignorance d'un Diagnostic / 

Pronostic (sauf opposition Tiers car risque 

Transmission) 

 

Accès direct à son dossier Médical 

 
Adapter Information aux Mineurs ( 

Discernement / maturité) 

 
 
 

 
Information 

 

 

Dignité / Respect 

 
Préservation de l'intimité lors des soins / 

Consultations... Chez  le  patient 

hospitalisé #Charte 

 

Respect de l'Intégrité corporelle 

 
 


